
 

 

 

 

 

 

FO, présent dans tous les grades de A jusqu’en C, a pu participer à tous les votes et 
s'est largement exprimé afin d’obtenir satisfaction pour les collègues réclamants.  

Les représentants FO-DGFiP réaffirment qu'ils sont, par leur mandat donné par les 
électeurs, représentants de tous les personnels et, à ce titre, autorisés à intervenir 
sur tous les dossiers présentés, sans exclusive, et ce, à chaque fois qu'ils l'estiment 
judicieux. Leurs interventions n'ont qu'un seul but, défendre l'agent parce qu'ils 
l'estiment lésé, afin de le rétablir dans ses droits.  

Les C.A.P. Locales des catégories A, B et C ont été réunies les 29 et 30 juin 2015 
pour l’examen de dossiers de recours en évaluation déposés par les collègues 

Approbation du PV de la CAPL :  
Les PV des CAPL du :  

16/12/2014 les cadres A au 01/03/2015  
13/11/2014 et 16/12/2014 pour les cadres B 
Ont été approuvé sans réserve  

Compte-rendu de la CAPL appel de notation des cadres A  
1) Les réserves de « points » étaient les suivantes :  

Pour les échelons variables,  
- aucune bonification de 1 mois  
- 1 bonification de 2 mois.  

Pour les échelons terminaux,  
- 3 bonifications de 1 mois  
- aucune bonification de 2 mois  

2) Débat contradictoire :  
Sept dossiers d'appel étaient présentés devant la commission. 
 A l'issue des échanges, 

- 2 appels ont reçu entière satisfaction,  
- 2 appels ont été partiellement satisfaits.  
- 3 dossiers n’ont pas été révisés. 

Les représentants FO ont voté contre les propositions de l'administration chaque fois 
que les personnels n'obtenaient pas du tout satisfaction, ils se sont abstenus lorsque 
la révision de notation était partiellement satisfaite. 
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Compte-rendu de la CAPL appel de notation des cadres B  

1) La direction a fait un bref rappel sur historique les recours depuis 2013 

2013 : 23 recours hiérarchiques, 22 recours CAPL et 3 recours en CAPN 
2014 : 10 recours hiérarchiques, 08 recours CAPL et 0 recours en CAPN 
2015 : 08 recours hiérarchiques, 07 recours CAPL 

2) Les réserves de « points » étaient les suivantes :  
Pour les échelons variables,  

06 bonifications de 1 mois  
03 bonifications de 2 mois.  

Pour les échelons terminaux,  
03 bonifications de 1 mois  
01 bonification de 2 mois  

3) Débat contradictoire :  
Sept dossiers d'appel étaient présentés devant la commission.  
A l'issue des échanges, 

- 6 appels ont reçu entière satisfaction,  
- 1 dossier n’a pas été révisé. 

Les représentants FO ont voté contre la proposition de l'administration sur le dossier 
qui n'obtenait pas satisfaction. 

Compte-rendu de la CAPL appel de notation des cadres C  

1. La direction a fait un bref rappel sur historique les recours depuis 2013 
2013 : 9 recours hiérarchiques, 8 recours CAPL et 1 recours en CAPN 
2014 : 9 recours hiérarchiques, 7 recours CAPL et 2 recours en CAPN 
2015 : 5 recours hiérarchiques, 5 recours CAPL 

2. Les réserves de « points » étaient les suivantes :  
Pour les échelons variables,  

14 bonifications de 1 mois  
02 bonifications de 2 mois.  

3. Débat contradictoire :  
Cinq dossiers d'appel étaient présentés devant la commission.  
A l'issue des échanges, 

- 2 appels ont reçu entière satisfaction,  
- 1 appel a reçu partiellement satisfaction 
- 2 dossiers ne sont pas révisés. 

Les représentants FO ont voté contre les propositions de l'administration chaque fois 
que les personnels n'obtenaient pas satisfaction, ils se sont abstenus lorsque la 
révision de notation était partiellement satisfaite. 

Vos élus FO en CAPL 
CAPL Titulaire Suppléant 

CAPL N°1 E  B O D I N  N REDHEUIL JALLET 
CAPL N°1 V  P Y  M CABELLO 
CAPL N°2 A  F I L I P P I  S TRIQUENAUX 
CAPL N°2 C  D O R M Y  S FENZY 
CAPL N°2 C  S O R I AN O  H LANGLAIS 
CAPL N°3 L  C AU C AS E  J SERY 

 

 


